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COMMUNIQUÉ
  06-03-2009
R A P P E L ! ! !    -     Comité d'embellissement 
La Municipalité de Saint-Roch-des-Aulnaies fait partie de la Corporation des Fleurons du Québec et lors de la classification horticole 2006 – 2008, elle a obtenu 2 fleurons. Pour continuer ses améliorations, la Municipalité désire former un comité d'embellissement sous la supervision de madame Gisèle Lebrun-Gagnon. Les personnes intéressées à faire partie de ce comité, peuvent téléphoner au bureau municipal au 418-354-2892.

Achat de bacs fleuris

Encore cette année, la Municipalité vous offre l'occasion de vous procurer, par un achat collectif, de gros bacs fleuris pour un montant de 45 $ taxes incluses, pour le contenu seulement car le contenant reste la propriété du Centre Jardin.  Ces bacs sont préparés par un serriste.  Le bac est composé, entre autre, de géraniums et de pensées.  

Si vous désirez vous prévaloir de cette offre, téléphonez au bureau de la municipalité au 354-2892. La date limite pour passer une commande est le 3 avril.  Les bacs seront livrés au bureau de la municipalité en juin et l’employé municipal fera la distribution à votre résidence.

Profitons de cette occasion pour mettre en évidence notre municipalité en donnant un effet visuel accueillant aux nombreux visiteurs qui s'arrêteront chez nous. Votre municipalité a fait l'achat de 15 bacs pour fleurir ses endroits publics.

Comité consultatif d'urbanisme
La seconde réunion publique d'information et de consultation pour le projet du plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) à Saint-Roch-des-Aulnaies aura lieu lundi 30 mars à 19:30 à la salle communautaire. Venez en grand nombre pour discuter d'une vision commune sur la conservation et la mise en valeur de notre patrimoine!
L'étude sur l'inventaire architectural des bâtiments patrimoniaux d'une partie de la municipalité réalisée par Ruralys est maintenant disponible à la bibliothèque. Des fiches architecturales des maisons accompagnent le rapport. Découvrez les richesses de notre patrimoine bâti.
*** PRENDRE NOTE ***

Le bureau municipal sera fermé le 12 mars, en après-midi, pour permettre aux secrétaires de suivre une formation, au bureau de la MRC de L'Islet.

Nouvelle directrice générale à la Seigneurie des Aulnaies
 

A la suite du départ de M. Pierre Bussières le 31 décembre dernier, le conseil d'administration de la Corporation a procédé à l'embauche d'une nouvelle personne pour occuper le poste de direction générale. Il s'agit de Madame Lyne Gagné qui entrera en fonction le 16 mars prochain. Madame Gagné est diplômée en histoire et possède plusieurs années d'expérience dans la direction d'organismes communautaires à but non lucratif. Elle se dit très motivée à relever le défi que représente la direction de la Seigneurie et elle pourra compter sur la collaboration et le support des membres du conseil d'administration. Nous lui souhaitons beaucoup de succès dans l'exercice de ses nouvelles fonctions au sein de l'équipe de la Seigneurie.
 

Réal Perron, président
Corporation touristique de la Seigneurie des Aulnaies 

Heure du conte du mois de mars 2009
 

La GROSSE patate !
 

Le mois de mars est synonyme du changement de l'heure, de l'arrivée du printemps, de la préparation des semis et..... des rêves ambitieux d'avoir le plus beau jardin du village.         

 

Samedi, le 21 mars prochain, à 10h, à l'école La Marée-Montante, nous attendons les touts-petits pour découvrir ce qui se trouve dans le jardin du fermier vedette de notre histoire.    

 

Eric et Louise

Changement d’heure – soyez pile à l’heure, vérifiez vos avertisseurs

Cette fin de semaine, le Service incendie vous invitent à vérifier le bon fonctionnement de votre avertisseur de fumée. Parce que les pompiers ont votre vie à cœur, ils vous rappellent qu’un avertisseur muni d’une pile qui fonctionne bien peut sauver des vies. Profitez donc du changement d’heure de dimanche pour vérifier votre avertisseur de fumée et pour remplacer la pile.

Remplacez votre avertisseur de fumée tous les 10 ans. Fiez-vous aux indications sur le boîtier de l’avertisseur. Installez-en un par étage, y compris au sous-sol et dans les chambres à coucher où l’on dort la porte fermée. Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous fournir un avertisseur de fumée, mais vous êtes responsable de l’entretenir et de changer la pile.

HEURE D'ADORATION SILENCIEUSE

Vendredi le 6 mars, de 19 heures à 20 heures, vous êtes invités à une heure d'adoration silencieuse, à la sacristie de Sainte–Louise.
Bienvenue à chacun et chacune !
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